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LOI n• 94-442 du 3 juin 1994 modifiant le code de la 
consommation en ce qui concerne la certification 
des produits industriels et des services et la 
commercialisation de certains produits (1) 

NOR: ECOX9300172L 

1. · Assemhlée nationale et le Sénat ont adopté. 
Le Président de la Répuhliquc promulgue la loi dont 1:i 

tl·neur suit : 

TITRE itt 

CERTIFICATION DES PRODUITS INDUSTRIELS 

ET DF-� SERVICES 

An. I". - L'aniclc L. 115-27 du code de la consomma
tion est ainsi rédigé: 

.. Art. L 115-27. - Constitue une certification de produit 
nu de service soumise aux dispo�itions de la présente scc-
1inn l'activité par laquelle un organisme, distinct du fahri
canl. de l'importateur. du vendeur ou du pres1ata1rc, a1�es1c. 
;1 la demande de celui-ci effectuée à des fins commerc1ales. 
qu'un produit ou un service est conforme à des caractéris
tiques décrites dans un référentiel et faisant l'objet de 
contrôles. 

" Le rUérenticl est un document technique définissant les 
caractéristiques que doit présenter un produit ou un se:vicc 
cl les modalités du contrôle de la conformité du produit ou 
du service à ces caractéristiques. " 

Art. 2. - L'article L. 115-28 du même code est ainsi 
rédigé 

"Art. L. / / 5-21/. - Pcu\'Cnt seuls procéder à la certifica
tion de produits ou de services les organismes qui ont 
déposé auprès de l'autorité administrative une décla:ation 
relative à leur activité el contenant notamment toutes infor
mations nécessaires en ce qui concerne les mesures desti
nées à garantir leur impartialité cl leur compétence. 

" Les organismes qui bénéficient d'une accréd_itation �ar 
une instance reconnue à cet effet par les pouvoirs publics 
sont dispensés de fournir ces dernières informations. 

.. Toute référence à la certification dans la publicité, l'éti
quetage ou la présentation de t�ut pro�ui\ ou service, ain�i 
que sur les documents commerciaux qui s y rapportent, doit 
être accompagnée d'informations claires sur la nature et 
l'étendue des caractéristiques certifiées. 

« L'existence des référentiels fait l'objet d'une mention 
au Journal officiel de la République française. Leur consul
tation s'effectue soit gratuitement sur place auprès de l'orga
nisme certificateur, soit par la délivrance de copies aux frais 
du demandeur. 

« Les organismes certificateurs déposent comme marques 
collectives de certification, conformément à la législation 
sur les marques de fabrique, de commerce et de service, le 

signe distinctif q••i. le cas échéant. an:ompagnc 011 m;Jtéria-
lise la certification." 

Art. J. - L'article L. 115-29 du même code csl aim, 
rédigé: 

« Art. L. 115-29. - Les dispo�itinns dt•s articles 
L. l l 5-2ï cl L. 115-28 ne sont pas appiicahb : 

« I" A la œrtification des denrées alimentaire� et des pro
duits agricoles non alimentaires et non transformé� mention
nés à l'article L. 115-21 : 

« 2" Aux autorisations de mise sur k mar ;hé des médil·a
ments à usage humain ou vétérinaire fais.in! l'nhjrt des di�
positions du livre V du code de la santé puhliquc ; 

« 3• A la délivrance des poinçons. cswmpillcs,visas. cer
tificats d'homologation, marques collectives 011 attestati<ms 
de conformité aux dispositions cummunautain.:, par l'auto
rité puhlique ou par des organismes désignés à cet effet et 
soumis à un contrôle technique ou administratif de l'autorité 
publique en vertu de dispositions législatives nu r..:glc
rncntaircs ; 

« 4° A la délivrance de labels ou marques prévu.\ par 
l'article L. 413-1 du code du travail ainsi que des marqun 
d'artisan et de maitre artisan pour autant que ces marque, 
ne rendent qu'à attester l'origine d'un produit nu d'un ser
vice et la mise en œuvre des règles de l'art et usages quand 
ils leur sont spécifiques. " 

Art. 4. - L'article L. 115-]0 du même code nt ainsi 
rédigé 

"Art. L. J 15-30. - Est puni des peines prérncs a 
l'article L. 213-1: 

« I' Le fait, dans la puhlicité, l'étiquetage nu la préscn1a
tion de tout produit ou service. ainsi que dans les documents 
c<1mmerciaux de toute nature qui s'y rapportent. de f;11rc 
référence à une certification qui n'a pas été effectuée dans 
les ccn.:füions définies aux articles L. 115-27 cl L. 115-28 : 

« 2° Le fait de délivrer, en violation des dispositions pré
vues aux articles L. 115-27 et L. 115-28, un titre, un ccrt ifï
cat ou tout autre document attestant qu'un produit ou un 
service présente certaines caractéristiques ayant fait I 'oh Jet 
d'une certification ; 

« J• Le fait d'utiliser tout.moyen de nature à faire croire 
faussement qu'un organisme satisfait aux conditions définies 
au;,; articles L. 1 15-27 et L. 115-28 : 

« 4" Le fait d'utiliser tout moyen de nature à faire noire 
faussement au consommateur ou à l'utilisateur qu'un produit 
ou un service a fait l'objet d'une certification ; 

« 5• Le fait de présenter à tort comme garanti par l'Etat 
ou par un organisme public tout produit ou service ayant 
fait l'objet d'une certification. ,. 

Art. 5. - L'article L. 115-32 du même code est ainsi 
rédigé: 
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.. A rt. L. / / 5-32 .  - Les moda l i té s  d'a pplicat ion des 
;1r1 iëks 1 . .  l l .'i-27 et L. 1 15 - 2/1 sont fïxfrs par décret en 
Conse i l  d ' Ewt, not amment : 

« I "  Lès mnda l ités de déclarat ion d'activité des orga
n i smes ccr1iricatcu rs et le contenu de leur déclarat ion : 

« 2·· Les cond i t ions de reconnaissance de l'instance 
d " :1c'l'rl(d i 1 ation : 

.. J" Le contenu des référentiels cl les conr.l it ions Je leur 
t.' 1ahl i ssemcnt cl r.lc leur valida t ion : 

" -1" Les modal ités r.lc la con..:er1ation entre les partena ires 
i 1 1 t ércssés préalahlcmcn l  à l 'é tahlisscmcnl ou à la validation 
des ré fén:nt ic l s  : 

" _<;· Les modal i tés d' information du consommateur sur la 
l"Crt i fical ion .  » 

TITRE I l  
V ENTE DE l\ 1 ÉTIIOOES D ' A UTO-A PPRENTIS

SAGE D ES L,\ NG U K'i PA R DÉMA RCHAGE 
,\ DOMICILE 

A rt .  6 .  - L'article L .  1 2 1 -3 3  du  code de la  consomma
t ion est complété par deu x alinéas ai nsi rédigés : 

.. Ne sont pas v i ses  par les d isposit ions des a linéas pré
n:dcnls les supporh matérie l s de connaissance des langues 
..: t rang0rcs ou rég ionales destinés à kur lihre apprentissage. 
sans  :is s i s la ncc ou su i v i  p..:dag0gique , dont la présentation 
ne l a i t  pas ré fé rence  à u n  n i veau scolaire.  à une act i v ité 
d \:nsc ifnc rn ,· nt. ;i la réuss i te sco l a i re .  à une formation. à 
l ' nhtcnt ion  d ' un diplôme ,,u d'une  situat ion professionnel le .  
Dans  n· cas, le.: di: la i  de ré llex inn de sept jours est prolongé 
d ' u n  d<.' l a i  supplé111cn 1 a i re expirant qu in1e jours après la 
rfrept ion du produ i t  par le c l ien t  pour fai re retour de cc 
produ i t  pou r  remhoursemcnt. En cas d'exen.: ice de cc d roi t  
tk rctnu r. le  matériel  est res t i tué au vendeur sans fra is ou 
indcn,n ités aut res que les fra i s  de réex pédition. Le contrat 
p r� vu it l'artic le L.. 1 2 1 - 23 do i t  reprodu ire en outre le texte 
du  pr<.'.,cnt a l i néa concernant  l a  facu l té de rés i l iation de l a  
r , ,mm:•nde.  

.. l .cs résu l tats des tests d ' a pti tude à l 'emploi des 
1 1 1 ,' 1 hodcs de langues e ffectués  par le vt:ndcur ou le fahrican t  
s < l us  le cont rôle d 'un  t i e rs indépendan t doivent être commu
n iqu,'s au consommateur avant la conc lusion du con trat. » 

TITRE I l l  
P U B LI C I T É  ET PRA T I Q U ES C O M M E R C I A L ES 

C O N C E R N A N T  LES P R É PA R A T I O N S  P O U R  
NOURR ISSONS 
Art.  7. - Le chap i tre l" du titre Il du l ivre I" du code de 

la consommation est complété par une section 8 ainsi réd i 
i;fr : 

« Sect ion 8 
" Pi rh l i � ité et prat iques commcrc , ales concernant 

les p réparat ions pour nourrissons 
" A n .  L. 1 21-50.  - Constituent, au sens de l a  présente 

sec t ion .  des préparat ions pour nourrissom les denrées al i 
mcn l a in:s dest i nées à l'a l imentation des enfants jusqu'à 
1 · ;Î/'.c de quatre mois acromplis el présentées comme répon
dant ;) clics seules à l 'ensemble des besoins nutritionnels de 
CCl l X · l' I .  

" A n .  L .  1 2 1 -.'i 1 .  - L a  pub l icité e n  faveur des prépara
t i ons pour nourrissons n'est autorisée que dans la presse 
éc rite dc.�t inéc aux professions de santé .  

" An .  L. 1 2 1 - 5 2 .  - I l est  interdit, dans le commerce de 
Jé ta i l ,  de d i stribuer à titre gratuit des échanti llons de prépa
rations pour nourrissons ainsi que de se l ivrer à toute autre 
pra tique promotionnelle en faveur de l a  vente d irecte de ces 
prépa rations . 

" I l  est égakment i nterd it aux fabricants et aux distribu
teu rs de fournir au public à t i tre gratuit des préparations 
pour nourrissons, des échantil lons de ces produits ou tout 
autre cadeau promotionnel, que ce soit directement ou indi
rectem-:nt par l ' intermédiaire des services de santé ou de 
leurs agents. 

" An. L. 12 1 -53. - Un décret en Conse i l  d'Etat ri x e : 
,, I" Les cond it ions de la d istrihution grnl1 1 i 1e de la do,; 1 1 -

n K'ntat ion concernant les préparat ions pour nourrissons et d 1 1  
matér ie l  de présentation de  cel les -ci : 

« 2" Les conditions dans lesq1 1clles il (X'UI être OCl'f)
t ionncllcmcnt dérogé, dans l'intérêt de la santé des nourris
sons 011 des mères, à l ' interdiction fai te  au second a l i néa de 
l ' an iclc L. 12 1 -52 . ., 

TITRE I V  
COMMERCIALISATION DF�'; SUBSTITUTS 

DU VINAIGRE 
Art. R. - L'article 1 1  de la loi du 24 déccrnhrc 1 934 ten

dant à réaliser l'assainissement r.lu marché des v i n s  c,t 
ahrogé . 

Art .  9. - L'art icle 7 dt: la loi n· 90- 1 260 du 3 1  c.Jér:emhr,· 
1 990 d'actualisa t ion de d ispositions relatives à l ' cxcrci,:c 
des professions commerciales et artisanales est ahrogé. 

La présente lo i  sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fa i t  à Paris, le J juin 1 994 . 

FR 11 N�·n·1s M tTTERf<II N I >  
l'ar l e  Président d� la République · 

Le Premier minisrrr, 
�:1x11 1 1\ fU) 8111.l.lllJ l l R  

l"' 1ni11istrl' d ' f."tat. minis:T<' des affairn ,un,il,· 1 .  
de la sa111r et de la 1•illt-. 

S IMONE V EIL 
[,c 111it1 istre dt• / 'éco1111mù·, 

EDM0!'-11) A t .f'l !IIN I JÉR Y 
Le mi·1istre d<" l 'induslril', d,-s 1w.1 1n 

et télécnmmunicarions cl du comrncrn· t' l l1'ri,•11r. 
GÉRARD  LoNGlll:T 

l..c 111111 istre délé�ué à la santé, 
P111urrE Dousn,-B 1.11zv 

< t I l,ii n• 94-442. 
- /Jirt'ctivr cmnmunat1raire , 

Oircctivc n• 9 1 n2 1 /C.E.E. du 1 4  mai 1 99 1  rnnc<emanl k, pn:p;i
rat ions pour noum,sons el le, préparat,om de ,ui lc. 

- 1j!n-ur« prlpj!r_aroi..!,�l,� 
Ant'mh/,'r nationale : 

Pn•jct de loi n• 976 ; 
R:1p[><1n de M. Christian Dan iel .  au nom de la commi"i11n ,k la 

produe1ion. n· 1 077 ; 
Oiscu"ion et adoption le 2 1  avril l 9'l4.  

S,'11at 
l 'mJel de loi , adopté par 1 · As,cmhléc nationale en pr�m ,cr,· 

lcctur�. n· 17 1 ( 1 99)- 1 994) : 
R:1ppor1 de Mme Anne Hcin,s. au nom de la comm"'"'" d,· ,  

affa i res économiques, n ·  43 1 ( 1 993- 1 994 ) : 
D"cus,1on et adopt ion le 24 mai 1 994. 
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